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ARRETE RECTORAL DU 11 MAI 2015 PORTANT DELEGATION D E SIGNATURE 
A CERTAINS PERSONNELS DE LA DIRECTION DES  RESSOURC ES  

HUMAINES DU RECTORAT  
 

 

VU la loi 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires et ses textes d’application ; 

 

VU la loi 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique de l’Etat et ses textes d’application ; 

 

VU le décret du 11 mai 1937 modifié, fixant le statut des maîtres et maîtresses 
d’internat des lycées et collèges 

 

VU le décret 60-389 du 22 avril 1960, pris en application de l'article L 442-5 du Code 
de l'Education, relatif aux rapports entre l’Etat et les établissements d’enseignement 
privé ; 

 

VU le Code de l'Education; notamment ses articles D 222-27, R442-33, R 914-1 et 
suivants (personnels des établissements d'enseignement privés) D 336-49 à D 336-
58 (diplôme de technicien breveté), D 337-49 (règlement général des Brevets 
d’Etudes Professionnelles délivrés par le ministre de l’Education nationale), D 334-2 
à D 334-21 (règlement général du baccalauréat général), D 336-1 à D 336-94 
(règlement général du baccalauréat technologique), D 337-22 (Certificat d’Aptitude 
Professionnelle), D 337-51 à D 337-171 (régalement général du baccalauréat 
professionnel), D 337-95 à D 337-124 (règlement général des Brevets 
professionnels), D 643-1 et suivants (brevet de technicien supérieur) ; 

 

VU le décret 62-379 du 3 avril 1962 modifié, fixant les dispositions applicables aux 
maîtres auxiliaires des écoles normales primaires, des lycées classiques, modernes 
et techniques et des collèges d’enseignement technique et aux maîtres d’éducation 
physique relevant du Haut-Commissariat à la jeunesse et aux sports, et sa circulaire 
d’application du 12 avril 1963 ; 

 

VU le décret 85-899 du 21 août 1985 modifié, relatif à la déconcentration de 
certaines opérations de gestion du personnel relevant du Ministère de l’Education 
Nationale ; 

 

VU le décret 85-1534 du 31 décembre 1985 modifié, fixant les dispositions 
statutaires applicables aux personnels ITARF du ministère de l'Education nationale;  

 

VU le décret 86-83 du 17 janvier 1986, modifié, relatif aux dispositions générales 
applicables aux agents non titulaires de l’Etat pris pour l’application de l’article 7 de 
la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique de l’Etat; 

 

VU le décret 90-437 du 28 mai 1990 modifié fixant les conditions et modalités de 
règlement des frais occasionnés par les changements de résidence des personnels 
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civils sur le territoire métropolitain de la France lorsqu'ils sont à la charge des 
budgets de l'Etat , des établissements publics nationaux et de certains organismes 
conventionnés; 

 

VU le décret 2006-781 du 03 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de 
règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels 
civils de l'Etat ; 

 

VU le décret 2001-848 du 12 septembre 2001 relatif à la déconcentration de 
certaines opérations de recrutement et de gestion concernant les ITARF du 
ministère de l’Education nationale (ensemble l’arrêté du 13 décembre 2001) ; 

 

VU le décret du 1er mars 2012 portant nomination de Madame Marie-Danièle 
CAMPION, professeur des universités, en qualité de recteur de l’Académie de 
CLERMONT-FERRAND ; 

 

VU le décret n° 2008-1518 du 30 décembre 2008 modifiant le décret n° 83-1033 du 
3 décembre 1983 portant statuts particuliers des corps de l'administration scolaire et 
universitaire et fixant les dispositions applicables à l'emploi de secrétaire général 
d'administration scolaire et universitaire ; 

 

VU l’arrêté du 23 septembre 1992, portant délégation permanente de pouvoirs aux 
Recteurs d’Académie pour prononcer les décisions relatives à la gestion des élèves 
professeurs des écoles et des professeurs des écoles stagiaires ; 

 

VU l’arrêté du 14 mai 1997 modifié, portant délégation permanente de pouvoirs en 
matière de gestion des personnels d’encadrement ; 

 

VU l’arrêté du 11 septembre 2003, portant délégation de pouvoirs en matière de 
recrutement et de gestion de certains agents non titulaires des services 
déconcentrés et des établissements publics relevant du ministère chargé de 
l’Education nationale; 

 

VU l’arrêté du 9 août 2004 portant délégation de pouvoirs du Ministre de l’Education 
nationale aux Recteurs d’Académie en matière de gestion des personnels 
enseignants, d’éducation, d’information et d’orientation de l'enseignement du second 
degré, 

 

VU l’arrêté du 05 octobre 2005 modifié portant délégation de pouvoirs en matière de 
gestion de certains personnels des services extérieurs du Ministère de l’Education 
Nationale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 7 mai 2015 mettant fin aux fonctions de Madame Isabelle 
CHAZAL à compter du 18 mai 2015 ;  

 

VU l’arrêté rectoral en date du 04 octobre  2012, portant délégation de signature à 
Monsieur Benoît VERSCHAEVE, Secrétaire Général de l’Académie de Clermont-
Ferrand, à Madame Béatrice CLEMENT, adjointe au secrétaire général de 
l'académie , à Madame Isabelle CHAZAL, adjointe au secrétaire général de 
l'académie, à Monsieur Didier GAUTEREAU, adjoint au secrétaire général de 
l'académie . 
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Article 1 er :  

 

Madame le Recteur de l’Académie de CLERMONT-FERRAND donne  délégation de 
signature aux  chefs de division, de service et personnels de la Direction des 
Ressources Humaines ci-dessous désignés, dans les domaines de compétence 
limitativement énumérés : 
 

 

Mme Bernadette RAGE 
Chef de la Division des Personnels 

Enseignants 

-Procès-verbaux d’installation 
-Arrêtés de remplacement de personnel 
-Arrêtés d'admission au bénéfice du 
remboursement des frais de changement de 
résidence 
-Etats de liquidation de vacations 
-Autorisation de cumul 
-Etats de services pour l’admission à 
concourir et l’admission à la retraite. 
-Certificats d’exercice 
-Attestations de salaire pour le paiement 
des indemnités journalières de sécurité 
sociale (personnels non titulaires) 
-Attestations destinées à Pôle emploi 
-Demandes d'immatriculation des assistants 
étrangers pour les  langues vivantes 
-Contrats et avenants de recrutement des 
agents non-titulaires enseignants 
-Retenues sur traitement 
-Convocation aux CAPA 

  

 

Mme Josette COLLAY 

Chef du service des prestations et des 
pensions  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

-Notification concernant l'allocation de retour 
à l'emploi 

-Décision de refus d’allocation de retour à 
l’emploi 

-Imprimé de liaison 

-Annexe 3 formation 

-Etats authentifiés des services pour 
validation 

-Certificats d'exercice  

-Etats des sommes à payer au titre des ARE 

-Relevés des cotisations vieillesse 
susceptibles d'annulation dans le cadre de 
la validation des services auxiliaires  

-Demandes d'annulation des cotisations 
versées à l'IRCANTEC (validation des 
services auxiliaires) 

-Demandes d'annulation des cotisations 
vieillesse versées à la CRAM (validation des 
services auxiliaires) 

-Décisions d'octroi de congés pour accident 
de service et du travail 

-Décisions d'attribution des aides, des prêts 
et des prestations liés à l'Action sociale 
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En cas d’absence ou 
d’empêchement de Madame 

COLLAY 
 

Raquel SANTOS 

Sandra PACHOT 

Sylvie VAN DER ZON 

-Octroi ou refus de prise en charge des 
prestations en nature (frais médicaux et 
pharmaceutiques) 

 

 

-Notification concernant l'allocation de retour 
à l'emploi 

-Décision de refus d’allocation de retour à 
l’emploi 

-Imprimé de liaison 

-Annexe 3 formation 

 
 
 

Mme Sandy BURNOL 
Chef de la Division des personnels 

d'Encadrement, Ingénieurs, 
Administratifs, Techniques, de Santé et 

de Services  

 
 
-Procès-verbaux d'installation 
-Extrait d'arrêtés de mutation des 
personnels ATOS 
-Arrêtés d'admission au bénéfice du 
remboursement des frais de changement de 
résidence 
-Attestations de salaire destinées à Pôle 
emploi 
-Attestations de salaire pour le paiement 
des indemnités journalières de maladie, 
maternité 
-Contrats et avenants de recrutement des 
agents non-titulaires administratifs 
-Retenues sur traitement 
-Convocation aux CAPA 
 
 

 

 

Article 2 :   

 

Le Secrétaire général de l’Académie est chargé de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la  Préfecture de la  Région 
Auvergne. 

 

 

 

 

Clermont-Ferrand, le 11 mai 2015 
 

Pour le Recteur et par délégation, 

Le Secrétaire Général de l'académie. 

 

Signé 

     

Benoît VERSCHAEVE 
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